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PRÉPARATION DU PROJET

PRÉSENTATION DU PROJET

BILAN DU PROJET

NOS CONSEILS POUR VOUS LANCER DANS UN TEL PROJET 

À propos de votre organisme

[Branche / Effectifs(nombre de salariés) /  
Organisation sur le territoire / Activités 
mutualisées et particularités]

descriptiOn du prOjet

Éléments de contexte :

[Nature et contenu du projet (projet 
d’ordre organisationnel, projet digital…)]

[Utilisateurs concernés par la solution  
(manager, collaborateurs, usagers, 
partenaires…)]

[Origine du projet (Pourquoi ce projet ? 
Qu’est ce qui justifie ce projet ? Quels 
sont les éléments déclencheurs ? ex : 
projet d’entreprise, CPG…)]

[Contexte politique et/ou stratégique 
dans lequel s’inscrit le projet]

À propos de votre territoire  
et population couverts
[Localité / Nombre d’usagers, 
principales caractéristiques]

Enjeux :

[Quels sont les enjeux du projet pour 
l’organisme ? Quel est l’intérêt de la 
solution pour l’utilisateur de la solution ?]

Objectifs visés : 
[Que vise-t-on à améliorer, sous quelles 
formes et pour qui ?]

ET ENSUITE ?
[Le projet initial a-t-il été étendu, généralisé ?  
A-t-il induit la mise en place d’autres projets, 
d’autres pistes de réflexion à explorer ?]

[Quels sont les conseils et les points de vigilance que vous pourriez formuler pour un organisme qui souhaiterait se lancer dans l’aventure de 
mise en place d’un tel projet ?]

BESOIN D’UN INTERLOCUTEUR ? Un membre du projet est disponible pour répondre à vos questions

Organisme : Nom : Prénom :

Tél : Courriel : 

Durée de déploiement du projet :

Coût estimé de production du projet ?:

[Quel est le coût de conception générale ?  
Quels sont les postes budgétaires incompressibles et 
ceux négociables ?]

Résultats du projet :

[Livrable(s) produit(s) 

Bénéfices : quelle est la plus-value sur le terrain ? 
Quels sont les gains et changements observables 
en termes de qualité de service rendu à l’utilisateur, 
marque employeur, visibilité, posture managériale, 
organisation du travail, performance sociale (SQVT) ?]

Ressources mobilisées pour réaliser le 
projet :

[Ressources humaines / ressources opérationnelles  
(supports / outils utilisés) / ressources financières]

Méthode de préparation du projet :

[Comment le projet a-t-il été préparé, par qui ? 
Les équipes ont-elles été accompagnées et/ou 
sensibilisées, comment ?]

Contraintes à prendre en compte et freins 
à lever pour la réalisation du projet :

[Contraintes politiques, juridiques, financières, 
matérielles, humaines, culturelles et organisationnelles]

Facteurs clés de réussite : 

[Conditions à réunir pour que le projet puisse se 
conclure positivement (ex : simplicité, attractivité, 
engagement d’autres acteurs, formation 
spécifique…)]
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	Champ de texte 2: XXXX
	Champ de texte 3: CARSAT RHONE ALPES1900 collaborateurs
	Champ de texte 5: 4 missions principales  Préparer et payer la retraite par répartition :1,4 million de retraités payés, 77 404 demandes de retraite instruites,Promouvoir la prévention pour bien vieillir auprès des retraités : 34 888 retraités bénéficiaires d’une aide individuelle de l’action socialeAccompagner les assurés fragilisés par un problème de santé : 39 448assurés accompagnés par le Service socialPrévenir les risques professionnels et assurer la santé et la sécurité au travail : 19 millions d’euros d’aides financières aux entreprises, 256 196 de taux AT/MP notifiés
	Champ de texte 13: La mise en place d’un espace de discussion sur le travail suppose que les différents acteurs respectent quelques fondements essentiels :Construire la confiance : celle-ci ne se décrète pas, elle se construit dans le temps et naît d’une interrelation au sein du groupe mais aussi d’initiatives concrètes prises par l’organisation. Ce climat de confiance est à rechercher à tous les niveaux : entre direction, management, équipes, représentants du personnel.Définir collectivement et être clair sur les finalités de l’espace : pourquoi décide-t-on de le mettre en place. Être vigilant sur le fait que l’objet de la discussion dans cet espace est bien le travail réel.Donner du temps et des moyens appropriés.Voici quelques signaux d’alerte d’un mauvais fonctionnement de l’espace de discussion :Faible engagement des salariés : absentéisme aux réunions, manque de prise de parole, peu de questions ou suggestions, expression de scepticisme vis-à-vis de la procédure.Détournement : les sujets traités ne sont pas en rapport avec le travail ; au cours des réunions, règlements de compte individuels ou débats sans rapport avec l’ordre du jour.Rigidité et formalisme dans la formulation et la transmission des livrables : temps important consacré à la rédaction du compte-rendu ; contestation du contenu du CRRigidité dans l’organisation : les dates, les horaires et la durée sont fixés sans possibilité de modification/ d’ajustement par rapport à des événements spécifiques ou au contraire, réunions systématiquement reportéesManque de résultats et d’effets : réponses négatives et/ou absence de décisions nouvelles sur le contenu, l’organisation et les conditions de réalisation du travail. 
	Champ de texte 14: Le format "espace de discussion" est un des leviers majeurs de la démarche de transformation. Il a été déployé en 2021 et reconduit dans la FR sur d'autres objectifs (collaboration entre 2 métiers par exemple).
	Champ de texte 15: Le projet a pour but d’accompagner les managers dans la mise en œuvre concrète de l’accord sur le télétravail au sein de leur unité de travail.
	Champ de texte 16: Le projet implique l'ensemble du personnel de la CARSAT.
	Champ de texte 17: A la suite d’une négociation ouverte afin d’élargir les conditions d’accès au télétravail des salariés, un accord a été signé en date du 8 juin 2021. Il est entré en vigueur au 1er octobre 2021 et a rendu le télétravail accessible, par principe, à l’ensemble des salariés. 
	Champ de texte 18: La période de crise sanitaire liée à la pandémie de COVID-19 a bouleversé les pratiques organisationnelles et managériales avec le déploiement massif d’un télétravail exceptionnel. Les conditions de mise en œuvre de ce télétravail exceptionnel, qui a pris la forme d’une continuité d’activité à domicile, ne sont pas comparables au télétravail habituel déployé dans le cadre de l’activité normale de l’entreprise. C’est dans ce cadre qu’une négociation a été ouverte afin d’élargir les conditions d’accès au télétravail des salariés.
	Champ de texte 19: Le développement du télétravail a souvent répondu ces dernières années en priorité à des demandes individuelles ou à une politique sociale de l’employeur. Avec sa généralisation, il est nécessaire de le considérer comme un véritable mode d’organisation à concevoir collectivement. Pour permettre aux salariés et à l’employeur de bénéficier de tous ses atouts, il est utile d’ouvrir la discussion sur le télétravail et d’identifier collectivement les objectifs auxquels il doit répondre :• Amélioration des conditions de travail et de la performance du service public rendu, de la qualité de service et de la relation clients• Meilleure conciliation de la vie professionnelle et de la vie personnelle et familiale• Responsabilité sociétale avec un gain écologique lié à l'absence de déplacement entre le domicile et le lieu de travail et une limitation du risque routier C’est dans ce cadre que la CARSAT-RA a lancé des espaces de discussion pour passer à une organisation du travail « pérenne » hybride à compter du 1er octobre 2021.
	Champ de texte 20: Une réflexion collective au sein de chaque unité de travail a été menée afin de définir son mode de fonctionnement hybride, avec comme cadre à respecter celui du Protocole d’Accord. Chaque collectif de travail a bâti, en toute autonomie et en co-construction, les modalités de l’organisation du télétravail au sein de son unité de travail en tenant compte des objectifs :- de performance des activités, - de bien-être des collaborateurs, - de continuité d’activité- de la réalité terrain. Au terme des échanges, un contrat d’engagement collectif est complété avec les décisionsprises et conservé sur un espace de stockage propre au service, celui-ci pouvant potentiellement être demandé dans le cadre du bilan annuel sur le télétravail.
	Champ de texte 22: CARSAT RHONE-ALPES
	Champ de texte 33: BESSON
	Champ de texte 35: ROSELYNE
	Champ de texte 23: 0472919224
	Champ de texte 34: roselyne.besson@carsat-ra.fr
	Champ de texte 26: ESPACE DE DISCUSSION sur le TELETRAVAIL
	Champ de texte 37: Non évalué
	Champ de texte 38: 3 mois 1/2 avec la période des vacances d'été au milieu, de Juin à mi-setembre
	Champ de texte 39: Non évalué
	Champ de texte 40: Notre expérience des espaces de discussion sur le travail nous a montré qu'ils étaient une ressource pour les managers et leur équipe. En encourageant les échanges, la concertation sur le travail et ses conditions de réalisation, en donnant la possibilité aux équipes de faire des propositions et de prendre des décisions, on développe le pouvoir d’agir et on crée les conditions de la coopération. Plus que jamais, les espaces de discussion sont une véritable opportunité pour soutenir l’action managériale. Favoriser la confrontation de points de vue, solliciter et reconnaitre les connaissances des salariés sur leur travail leurs permet d’être acteurs des changements à venir. Un bon moyen pour répondre au double enjeu de performance sociale et performance économique.
	Champ de texte 41: - Un webinaire auprès de l’ensemble des managers a été organisé le 11/06 s- Deux cafés managers pour présenter le protocole- Création dans de le nouvel espace managers d'une rubrique complète dédiée aux EDD télétravail avec l'accès direct aux documents clés, un kit de mise en œuvre avec une check list pas à pas, des fiches outils pour l’animation des ateliers notamment sur la prise de décision, une session Beekast importable, un contrat d’engagement modèle, Teams pour animer ma réunion (par exemple sous-salles, liste d'émargement).- Création d'une offre de services dédiée avec un accompagnement en 3 temps1-Une aide à la préparation de l'EDD • pour structurer et choisir les outils d'animation adaptés (types d'atelier, présentiel, distanciel ou hybride), • Coaching préparation de votre EDD avec un animateur 2- Une aide à l'animation de l'EDD• Coanimation• Animation  3- Des formations flash d’une durée de 3 heures échanger entre pairsAnimer en totalité mon EDD (3h pour pratiquer sur chacun des ateliers et partager des conseils d’animation) avec le contenu suivant :• Mise en dynamique du collectif en début de réunion et clôture de l'EDD• Faire le bilan de la période écoulée avec l'équipe : atelier KISS• Echanger sur le contenu du contrat et prendre des décisions en collectif• Avoir une posture de facilitateur pendant l'animation
	Champ de texte 42: Le projet a été préparé par les équipes RH (Relations Sociales, agents de direction, le pôle TRANSFO et des chargés de mission RH), la communication, la documentation et l’équipe accompagnement de la CARSAT.Un webinaire auprès de l’ensemble des managers a été organisé le 11/06 suivi de deux cafés managers pour présenter le protocole, la mise à disposition d'une BAL pour poser et répondre aux questions et demander un accompagnement ou une formation dédiée aux espaces de discussion sur le télétravail.En amont, l’espace managers a été actualisé avec toute la documentation nécessaire (accord, newsletter RH, kit de mise en œuvre avec une check list pas à pas, fiches outils pour l’animation des ateliers notamment sur la prise de décision, session Beekast importable, contrat d’engagement modèle, offre de services dédiée aux EDD). Cet espace a été enrichi régulièrement par les réponses aux questions.
	Champ de texte 43: Dans ce contexte, il convient de « soigner » le dialogue et en particulier le dialogue professionnel. Un espace de discussion ne s’improvise pas. La mise en place d’espaces de discussion repose sur le principe de subsidiarité. Cela implique, pour une direction d’entreprise, de créer les conditions de la délégation et du soutien organisationnel. Il est donc nécessaire de donner aux managers les moyens d’assurer leur rôle de régulation et pour que le dialogue professionnel soit efficace, de s’appuyer sur une démarche structurée avec un accompagnement adapté aux objectifs.Une expérimentation de « formation flash » sur les EDD en présentiel a été organisée avec des managers volontaires le 7/07/2021. Il en ressort la nécessité de bien prévoir un temps de préparation en amont de l’échange collectif pour :• Répondre en amont de l’EDD télétravail aux questions individuelles sur le protocole d’accord• Anticiper avec son N+1 les problématiques particulières liées à la réalisation des missions de service public (exemple : accueil)
	Champ de texte 44: La pluralité d’actions (le webinaire, l’actualisation de l’espace managers avec une rubrique complète dédiée aux EDD télétravail et la proposition de l’offre de services) a permis au manager d’être autonome en partie ou totalement sur le déploiement du dispositif tout en respectant la période du 14/06 au 14/09.Pour les managers qui le souhaitaient, la préparation de l’EDD avec l’équipe accompagnement ou la coanimation ont permis de se lancer dans de nouveaux types d’animation plus ludiques et efficaces en toute sécurité.
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